
   Rue William Henry Waddington – CS 20659 – 02007 LAON Cedex – Tel : 03.64.16.10.00 – Fax : 03.64.16.10.03 
  

 

 

AVENANTS RELATIFS AUX MARCHES D’HABILLEMENT 

 

 

 

Par délibération en date du 17 décembre 2012, le Conseil d’Administration a autorisé le Président à 

signer le marché relatif à la fourniture d’effets d’habillement et protection individuelle pour 4 ans 

(2013-2016). 

 

Différentes modifications, nous contraignent à passer des avenants sur ces marchés : 

 

 Concernant les lots n°2 et n°6, la société Protection Incendie Morizot a fusionné avec la 

société Guy LEROY et a pris pour dénomination Bethancourt Protection Incendie. 

 

 Concernant le lot n°8, changement de nom commercial des bottes sans modifier le prix et le 

modèle. 

 

 Concernant l’ensemble des lots : prolongation de la durée des marchés d’un an dans 

l’attente de la stabilisation des nouvelles normes mises en œuvre en matière d’habillement. 

 

Il convient d’autoriser le Président à signer les avenants correspondant. 

 

 

*** 

 

Je vous propose donc d'adopter le projet de délibération suivant : 

 

 

 

Vu le rapport n° 2 ; 

 

Le  Conseil d’administration, après en avoir délibéré, décide dans le cadre du marché habillement : 

 

- De prendre acte de l'acceptation d’un avenant au lot n° 2, cagoule de protection contre le feu, et 

au lot n° 6, ceinture bleue avec boucle argent, initialement attribués à la société Protection 

Incendie Morizot et repris par la société Bethancourt Protection Incendie. 

 

- De prendre acte de l’acceptation d’un avenant au lot 8, concernant le changement de nom 

commercial des bottes sans modifier le prix et le modèle. 

 

- De prendre acte de l’acceptation pour l’ensemble des lots du marché de la prolongation de la 

durée d’un an par avenant dans l’attente de la stabilisation des nouvelles normes mises en 

œuvre en matière d’habillement 

 

- D'autoriser le Président à signer l’ensemble de ces avenants. 

 

 Le Président, 

 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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